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An-

BiFrE^FNrs Europe. Ce ne fut qu'en 1749, que des Traiteurs Anglois, autorifés

de&Fkançôis par le Gouverneur de Philadelphie, commencèrent à franchir les Apala-

ches, & fréquentèrent rOyo, pour commercer avec les Sauvages du Pays

(e). Enfuice le Gouverneur employa, pour détacher ces fiarbare^des in-

térêts de la France, deux Avanturiers, l'un Anglois (/), l'autre Défer-

teur Canadien {^y, qui portoient des préfens aux Nations des bords de

l'Oyo, & qui s'efforçoient de les exciter à la deflruélion des François.

C'ed ce qui fut hautement vérifié par M. de la Jonquiere, dans un Inter-

rogatoire qu'il fit fubir à quatre Traiteurs ou Contrebandiers, pris par fes

ordres au Fort de Miamis, entre les Lacs Erié & Michigan. Bien-tôt

les Anglois ne s'en tinrent plus aux pratiques fecrete's. Pendant toute Taiv

née 1753 1 on n'entendit parler, au Canada, que des préparatifs de guer-

re qui le faifoient dans leurs Colonies Ci). AulTi , dès les premiers mois

de 1754, leurs Troupes paffercnt les Apalaches avec un train d'Artillerie,

conflruifirent un Fort entre l'Oyo & la Rivière aux Bœufs , tracèrent le

Plan d'un autre , & s'établirent dans les Terres de la domination Françoife.

Envain les François leur députèrent un Officier , nommé M. de Jimonville^

pour leur reprélènter la foi des Traités, & la Paix qui régnoit entre les

deux Souverains. Toute la Terre a fçu comment il fut traité. A peine

eut-il commencé à faire connoître le fujec de fa ConmiilTion, qu.'oa tira

fur lui & fur fon efcorte. En un mot , il fut indignement aiTafllné , avec
huit des fiens, & les autres furent faits Prifonniers , à l'exception d'un

feul, qui trouva le moyen de s'échapper. Sept d'entr'eux , ayant ehftiite

obtenu la liberté par de longues follicitations , rapportèrent qu'ils avoienc

effuyé d'indignes craitemens..

Cependant l'aflaillnu). de M. de Jumonville caufa de l'indignation aux
Sauvages mêmes, & des Nations entières abandonnèrent l'alliance des h\u
glois. C'eil ce qu'on, lit dans le Journal du Major fFaJington, Chef du
Détachement qui fe rendit coupable d'une H lâche violation du Droit des

Gens. 11 fit néanmoins beaucoup d'efforts pour les retenir (t). Les ha-

rangues , les promeiTes & les préfens furent multipliés , mais avec peu
de mccès. Sur la première nouvelle de rAfraflinat, M. deniliers. Frère

du malheureux Jumonville, fut commandé pour aller prendre & détruire

le Fort de ia NéceJJîté^ construit par les Anglois. Cette Expédition fut

prompte; & l'Officier François fe trouva maître de fa vengeance : mais

rerpeclant le nom de la Paix^ dont les droits fubfHloient encore entre les

(tf) C'étoît une véritable contrebande

,

puifque, fiiirant les Traités, chacune des
deux Notions ne peut faire le Commerce

,

avec les Sauvages, que' fur foa propre ter-

ritoire.

(/) Georges Crocken.

H)
André Mautour.

) Ces préparatifs furent avoués fi clai-

r tint de la Cour de I.onJres, qu'ils fu-

rtJit publiés dans toutes les Gazettes An-
gloifes du tems, avec les Hiran»us> ma-

la Nouvelle Angleterre aux Sàuvaçes , pour
les déterminer à la guerre contre- la France,

(f) On remarque, dans le Journal de
cet Ofllcicr, une politique foi( (inguiicne :

en traitant avec les Sauvages, il n'attrj-

buoit à fa Nation aucun droit fur les Pays

voifins de TOyo, & ne donnoit l'Angleterre

que pour Prutedrice des Indiens, m-iitrcs dj
ces Contrées ; tandis que dans tout autre

lieu , hors de ia préfence des Sauvages , les

Anglois fe donnent pour Souverains de

i«es dcâ Gouverneurs de la Virginie. & de l'O/Q ^ d^ P.çupjes qui habitcot ftf& rivci^i
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